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Droit électoral.  Janvier 2011 
Les étudiants choisiront une des deux épreuves (durée 2 heures) 
Documents autorisés : supports remis lors du cours. 
 
Choix n° 1 : Commentaire de décision : 
 
Analyser la décision du Conseil constitutionnel suivante, en dégageant notamment le 
raisonnement du juge conduisant à l'annulation de l'élection et en relevant les 
différences d'analyse entre la commission des comptes de campagne et le juge de 
l'élection. 
 
Décision n° 2002-2651/2655/2887 du 30 janvier 2003  

A.N., Seine-St-Denis (7ème circ.)  

Le Conseil constitutionnel,  

Vu 1° la requête n° 2002-2651 présentée par M. Patrick PETITJEAN, demeurant à Montreuil (Seine-Saint-
Denis), enregistrée le 25 juin 2002 à la préfecture de Seine-Saint-Denis et tendant à l'annulation des 
opérations électorales auxquelles il a été procédé les 9 et 16 juin 2002 dans la 7ème circonscription du 
département de la Seine-Saint-Denis pour la désignation d'un député à l'Assemblée nationale ;  

Vu le mémoire en défense présenté par M. Jean-Pierre BRARD, député, enregistré au secrétariat général 
du Conseil constitutionnel le 2 septembre 2002 ;  

Vu les mémoires complémentaires présentés par M. PETITJEAN, enregistrés comme ci-dessus les 7 
octobre 2002 et 30 janvier 2003 ;  

Vu les mémoires complémentaires présentés par M. BRARD, enregistrés comme ci-dessus les 24 octobre 
2002 et 15 janvier 2003 ;  

Vu les observations du ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, enregistrées 
comme ci-dessus le 16 septembre 2002 ;  

Vu 2° la requête n° 2002-2655 présentée par M. Marc GAULIN, demeurant à Montreuil (Seine-Saint-Denis), 
enregistrée comme ci-dessus le 25 juin 2002 et tendant à l'annulation des mêmes opérations électorales ;  

Vu le mémoire en défense présenté par M. BRARD, enregistré comme ci-dessus le 2 septembre 2002 ;  

Vu les mémoires complémentaires présentés par M. GAULIN, enregistrés comme ci-dessus les 17 
septembre et 14 novembre 2002 ;  

Vu les mémoires complémentaires présentés par M. BRARD, enregistrés comme ci-dessus les 12 et 23 
novembre 2002 ;  

Vu les observations du ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, enregistrées 
comme ci-dessus le 16 septembre 2002 ;  

Vu 3°, enregistrée comme ci-dessus le 16 octobre 2002, la décision en date du 14 octobre 2002 par 
laquelle la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques saisit le 
Conseil constitutionnel de la situation de M. Jean-Pierre BRARD, candidat élu à l'élection législative qui a 
eu lieu les 9 et 16 juin 2002 dans la 7ème circonscription du département de la Seine-Saint-Denis ;  

Vu le mémoire en défense présenté par M. BRARD, enregistré comme ci-dessus le 5 novembre 2002 ;  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;  

Vu la Constitution, notamment son article 59 ;  

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel ;  
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Vu la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée relative à la transparence financière de la vie politique ;  

Vu le code électoral ;  

Vu le règlement applicable à la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour le contentieux de 
l'élection des députés et des sénateurs ;  

Le rapporteur ayant été entendu ;  

1. Considérant que les requêtes susvisées et la saisine de la Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques sont relatives aux opérations électorales qui se sont déroulées 
dans la même circonscription ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule décision ;  

- SUR LE COMPTE DE CAMPAGNE DE M. BRARD :  

. En ce qui concerne la saisine de la Commission nationale des comptes de campagne :  

2. Considérant que, pour rejeter par la décision susvisée le compte de M. BRARD, la Commission nationale 
des comptes de campagne et des financements politiques s'est fondée sur la circonstance que ce candidat 
avait bénéficié, de la part de la section de Montreuil du Parti communiste français, de concours en nature 
évalués à 2 730 euros ; que ces avantages ont été regardés comme irréguliers au motif que cette section 
n'est pas au nombre des entités incluses dans le périmètre des comptes dudit parti ;  

3. Considérant qu'eu égard à l'objet de la législation relative à la transparence financière de la vie politique, 
au financement des campagnes électorales et à la limitation des dépenses électorales, une personne 
morale de droit privé qui s'est assigné un but politique ne peut être regardée comme un " parti ou 
groupement politique " au sens de l'article L. 52-8 du code électoral que si elle relève des articles 8 et 9 de 
la loi du 11 mars 1988 susvisée, ou s'est soumise aux règles fixées par les articles 11 à 11-7 de la même 
loi qui imposent notamment aux partis et groupements politiques de ne recueillir des fonds que par 
l'intermédiaire d'un mandataire, qui peut être soit une personne physique dont le nom est déclaré à la 
préfecture, soit une association de financement agréée par la Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques ;  

4. Considérant que la section de Montreuil du Parti communiste français n'est qu'une représentation locale 
de ce parti, lequel relève des articles 8 et 9 de la loi du 11 mars 1988 susvisée ; que le trésorier du conseil 
national du Parti communiste français a d'ailleurs attesté que les sections locales ne bénéficient pas 
d'autres ressources que celles qui leur sont versées par les associations départementales de financement 
mises en place par les fédérations ; qu'ainsi, la participation de la section de Montreuil au financement de la 
campagne de M. BRARD n'était pas prohibée par l'article L. 52-8 du code électoral ; qu'il suit de là, sans 
qu'il soit besoin d'entendre les observations orales de M. BRARD, que c'est à tort que la Commission s'est 
fondée sur le caractère irrégulier d'une telle participation pour rejeter son compte de campagne ;  

. En ce qui concerne les griefs invoqués par M. PETITJEAN et relatifs au financement de la campagne 
électorale de M. BRARD :  

5. Considérant que la commune de Montreuil a financé la retransmission par un service de télévision par 
câble de plusieurs séances de son conseil municipal entre décembre 2001 et mai 2002 ; qu'en dépit des 
inconvénients que présentait la mise en oeuvre d'une telle opération au cours d'une période empiétant sur 
celle de la campagne électorale, le principe de cette initiative avait été admis par le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel à la condition de ne pas lui conférer un caractère électoral ; qu'il ne résulte de l'instruction ni 
que cette condition ait été méconnue, ni que les débats aient été l'occasion d'une propagande en faveur de 
la candidature de M. BRARD à l'élection législative ; que la brochure intitulée " Contrat d'objectifs et de 
partenariat pour la réussite scolaire des enfants de Montreuil ", qui a été réalisée par l'imprimerie 
municipale et diffusée auprès des familles des élèves de la commune au début du mois de juin 2002, 
concerne un accord conclu entre la commune et le ministère de l'éducation nationale ; qu'eu égard au 
contenu de ce document, le coût de son impression ne présente pas le caractère d'une dépense exposée 
directement en faveur de la candidature de M. BRARD à l'élection législative ; qu'enfin, il résulte de 
l'instruction que le coût de l'impression et de la diffusion du texte du discours prononcé le 5 mai 2002 par M. 
BRARD a été pris en charge par le mandataire financier de celui-ci et inscrit dans son compte de campagne 
; qu'ainsi, M. PETITJEAN n'est pas fondé à soutenir que M. BRARD aurait bénéficié, à ces différents titres, 
de concours en nature émanant d'une collectivité publique, en violation de l'article L. 52-8 du code électoral 
;  

6. Considérant que des affiches signées " PCF 93 " et invitant les électeurs à se mobiliser " contre la droite 
et l'extrême-droite " ont été placardées à Montreuil pendant le mois qui a précédé le premier tour de scrutin 
; que, selon M. PETITJEAN, ces affiches n'ont été utilisées dans aucune autre localité du département ; 
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que le coût de l'affichage réalisé à Montreuil doit être regardé, dans les circonstances de l'espèce et eu 
égard au fait que M. BRARD était le candidat soutenu par le Parti communiste français dans la 7ème 
circonscription, comme une dépense exposée directement à son profit et avec son accord, au sens de 
l'article L. 52-12 du code électoral ; que cette dépense, qui ne figure pas dans son compte de campagne, 
doit y être réintégrée ; que, toutefois, alors que le montant des dépenses déclarées par l'intéressé est 
inférieur de 4 492 euros au plafond des dépenses électorales déterminé conformément aux dispositions de 
l'article L. 52-11 du code électoral, il ne résulte pas de l'instruction que cette réintégration entraîne un 
dépassement de ce plafond ;  

7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'il n'y a pas lieu de déclarer M. BRARD inéligible ;  

- SUR LE DÉROULEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE :  

- Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs invoqués par MM. PETITJEAN et GAULIN :  

8. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 51 du code électoral : " Pendant toute la durée 
de la période électorale, dans chaque commune, des emplacements spéciaux sont réservés par l'autorité 
municipale pour l'apposition des affiches électorales. (...) - Pendant les trois mois précédant le premier jour 
du mois d'une élection et jusqu'à la date du tour de scrutin où celle-ci est acquise, tout affichage relatif à 
l'élection, même par affiches timbrées, est interdit en dehors de cet emplacement ou sur l'emplacement 
réservé aux autres candidats " ; qu'il résulte de l'instruction, et notamment des photographies versées au 
dossier, qu'au cours des semaines ayant précédé le premier tour de scrutin, le Parti communiste français a 
fait placarder dans l'ensemble de la ville de Montreuil un grand nombre d'affiches invitant les électeurs à se 
mobiliser " contre la droite et l'extrême-droite " ; que cette violation des dispositions précitées de l'article L. 
51 du code électoral a revêtu en l'espèce un caractère massif ; qu'elle s'est répétée pendant toute la 
période antérieure au premier tour ; qu'elle a pu avoir une incidence négative sur le nombre de voix 
recueillies par certains candidats et notamment par M. GAULIN, candidat de l'Union pour la majorité 
présidentielle ;  

9. Considérant, en second lieu, qu'il est établi, notamment par des constats d'huissier, que la distribution 
d'un tract présentant M. KNOLL comme le " candidat de la droite républicaine investi par l'UDF " s'est 
poursuivie après le 22 mai, date à laquelle l'Union pour la démocratie française avait retiré son investiture à 
l'intéressé ; que, même si M. GAULIN avait eu l'occasion, au cours de la campagne électorale, d'établir qu'il 
bénéficiait désormais du soutien de cette formation, la diffusion d'informations inexactes s'est poursuivie 
jusqu'à la veille du scrutin, notamment par la distribution à cette date de l'édition locale du quotidien " Le 
Parisien ", dans laquelle figurait une liste des candidats de la 7ème circonscription de la Seine-Saint-Denis 
comportant la mention " UDF " en regard du nom de M. KNOLL ; que cette circonstance a pu induire en 
erreur certains électeurs ;  

10. Considérant qu'à l'issue des opérations du premier tour de scrutin tenues le 9 juin 2002, il n'a manqué 
que deux voix à M. GAULIN pour atteindre le seuil de 12,5 pour cent du nombre des électeurs inscrits 
prévu par l'article L. 162 du code électoral, et être ainsi admis à participer au second tour ; qu'eu égard à 
cette circonstance, les faits mentionnés ci-dessus ont été de nature à altérer la sincérité du scrutin ; qu'il y a 
lieu, dès lors, d'annuler les opérations électorales du premier tour et, par voie de conséquence, celles du 
second tour,  

Décide :  

Article premier :  

Il n'y a pas lieu de déclarer M. Jean-Pierre BRARD inéligible.  

Article 2 :  

Les opérations électorales qui ont eu lieu les 9 et 16 juin 2002 dans la 7ème circonscription du département 
de la Seine-Saint-Denis sont annulées.  

Article 3 .- La présente décision sera notifiée au président de l'Assemblée nationale, à M. BRARD, au 
président de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques et publiée 
au Journal officiel de la République française.  

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 30 janvier 2003, où siégeaient : MM. Yves 
GUÉNA, Président, Michel AMELLER, Jean-Claude COLLIARD, Olivier DUTHEILLET de LAMOTHE, Pierre 
JOXE, Pierre MAZEAUD, Mmes Monique PELLETIER, Dominique SCHNAPPER et Simone VEIL.  
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Analyse comparée de trois méthodes d'organisation des bureaux de vote et de 
dépouillement des voix. Monaco, Suisse, Luxembourg 

Que vous inspire, en les comparant entre elles et avec ce que vous connaissez de la 
situation en France, les lois électorales suivantes ? 

 

MONACO : loi n° 839 du 23 février 1968 sur les élections nationales et communales 

"Article 36. - Tout bureau de vote est composé du maire ou d'un adjoint, d'au moins deux membres du 
conseil communal et, comme assesseurs, des électeurs, non candidats ayant la qualité de fonctionnaire 
de l'Etat ou de la commune. Ces derniers sont désignés par le maire le lendemain du jour limite fixé 
pour le dépôt des candidatures. Le bureau se complète par un secrétaire de son choix avec voix 
consultative. 
"Le bureau est présidé par le maire ou par un adjoint et, à défaut, par un conseiller communal suivant 
l'ordre du tableau. 
"Trois membres du bureau au moins, le secrétaire non compris, doivent être présents pendant toute la 
durée du scrutin. 
"Le secrétaire est tenu de dresser, immédiatement après le dépouillement du scrutin, le procès-verbal 
des opérations de vote, lequel est signé, en public, par lui, par le président et par tous les membres du 
bureau". 

"Article 38. - Seuls sont admis dans la ou les salles de vote pendant le déroulement du scrutin : 
"- les membres du bureau de vote ; 
"- les personnes qualifiées pour assurer le service de surveillance ; 
"- les électeurs exerçant leur droit de vote ; 
"- deux délégués de chaque candidat ou de chaque liste de candidats, nominativement désignés par 
leur mandant. 
"Toute discussion ou réunion est interdite à l'intérieur de la ou des salles de vote, où nul ne peut 
pénétrer porteur d'une arme même autorisée. Le président du bureau de vote a seul la police de la 
salle". 

"Article 41. - Chaque salle de vote dispose d'une urne électorale transparente. 
"L'urne électorale comporte une seule ouverture destinée à laisser passer l'enveloppe contenant le 
bulletin de vote ; avant le commencement du scrutin, elle est fermée à deux serrures dissemblables 
dont les clefs restent, l'une entre les mains du président du bureau de vote, l'autre entre celles du 
membre du bureau le plus âgé. 
"Si, au moment de la clôture du scrutin, le président n'a pas les deux clefs à sa disposition, il prend 
toutes les mesures nécessaires pour procéder immédiatement à l'ouverture de l'urne". 

"Article 44 .- Tout électeur est tenu, à son entrée dans la salle de vote, d'établir son identité par la 
présentation de sa carte d'électeur et d'une carte d'identité ou d'un passeport en cours de validité. Il 
reçoit l'enveloppe destinée à contenir le bulletin de vote ; il est tenu, pour placer son bulletin de vote 
dans l'enveloppe, de se rendre dans la partie de la salle de vote aménagée pour l'isoler des regards. 
"De retour, il affirme son vote sur la copie de la liste électorale et en marge de son nom par sa 
signature. Un signe distinctif est apposé sur la carte d'électeur par l'un des membres du bureau. 
"Tout électeur atteint d'infirmités certaines le mettant dans l'impossibilité d'introduire son bulletin dans 
l'enveloppe et de glisser celle-ci dans l'urne est autorisé à se faire assister par un électeur de son choix 
exerçant simultanément son droit de vote. De même, s'il ne peut affirmer son vote par la signature, ce 
vote est affirmé par un membre du bureau de vote". 

"Article 46. - Le dépouillement se fait en public, sous la surveillance du bureau de vote. Il est procédé 
de la manière suivante : 
"L'urne est ouverte par le président du bureau de vote. Le nombre des enveloppes est vérifié par ce 
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bureau ; si ce nombre est supérieur ou inférieur à celui des émargements, il en est fait mention au 
procès-verbal. 
"Le président du bureau de vote forme plusieurs tables de dépouillement. A chacune d'elles, prennent 
place un membre du bureau de vote en qualité de président de table et trois scrutateurs désignés parmi 
les électeurs par le président du bureau de vote. A cette fin, les candidats ou les listes de candidats 
peuvent proposer une liste de noms d'électeurs, qui, pour chaque liste en présence, doit être jointe à la 
déclaration de candidature de l'un des candidats de ladite liste. 
"Les enveloppes sont réparties entre les diverses tables par le président du bureau de vote qui surveille 
l'ensemble du dépouillement. 
"Le président de table extrait le bulletin de l'enveloppe, le lit intégralement à haute voix et le passe à 
un scrutateur ; les noms portés sur les bulletins sont relevés par deux scrutateurs désignés par le 
président de table sur des listes de pointage préparées à cet effet. 
 
"Les tables sur lesquelles s'opère le dépouillement sont disposées de telle sorte que les électeurs 
puissent circuler à l'entour". 

"Article 47. - Le vote est nul si l'enveloppe ne contient aucun bulletin. 
"Sont nuls : 
"- les bulletins multiples contenus dans la même enveloppe lorsqu'ils sont constitués par des listes 
différentes ; 
"- les bulletins multiples qui comportent les mêmes listes identiquement panachées ; 
"- les bulletins illisibles, ceux qui ne contiennent pas une désignation suffisante ou dans lesquels les 
votants se sont faits connaître, ceux qui sont trouvés dans l'urne sans enveloppe ou dans des 
enveloppes non réglementaires, ceux qui portent ou dont les enveloppes portent des signes intérieurs 
ou extérieurs de reconnaissance ou des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers ; 
"- les bulletins comportant le nom d'un candidat dont la déclaration de candidature n'a pas été 
enregistrée ; 
"- les bulletins comportant plus de noms que de sièges à pourvoir ; 
"- les bulletins comportant une mention au verso. 
"Ne sont pas valables les bulletins blancs ; toutefois, ces bulletins sont considérés comme suffrages 
exprimés pour le calcul de la majorité absolue.  
"Sont valables les bulletins qui portent moins de noms que de sièges à pourvoir. 
"Les bulletins multiples ne comptent que pour un seul lorsqu'ils désignent les mêmes listes sans 
panachage ou le même candidat. 
"Les bulletins nuls ou non valables et les enveloppes vides ou non réglementaires ou celles portant des 
signes ou des annotations ainsi que les listes de pointage sont paraphés par un membre du bureau de 
vote et annexés au procès-verbal des opérations de vote". 

 



Choix n° 2 : analyse comparée lois électorales MONACO, SUISSE, LUXEMBOURG 

SUISSE : Loi fédérale sur les droits politiques du 17 décembre 1976. Page 6 

 
Suisse : Loi fédérale sur les droits politiques du 17 décembre 1976 (Etat le 14 octobre 2003) 

 
Art. 12 Nullité des bulletins de vote  
1 Les bulletins de vote sont nuls:  
a. S’ils ne sont pas officiels;  
b. S’ils sont remplis autrement qu’à la main;  
c. S’ils n’expriment pas clairement la volonté de l’électeur;  
d. S’ils contiennent des remarques portant atteinte à l’honneur ou sont marqués de signes;  
e. … 
2 Les causes de nullité et d’annulation découlant de la procédure cantonale (enveloppe électorale, 
timbre de contrôle ou estampille, etc.) sont réservées.  
3 Le canton qui expérimente le vote électronique fixe dans son droit les conditions de la validité et les 
motifs de l’invalidité du vote.  
 
Art. 13 Constatation du résultat de la votation  
1 Les bulletins blancs et les bulletins nuls ne sont pas pris en considération pour la constatation du 
résultat de la votation. 
2 Si un objet recueille un nombre égal de oui et de non dans un canton, celui-ci est considéré avoir 
rejeté cet objet.  
 
Art. 14 Procès-verbal de la votation  
1 Après chaque votation, les responsables de chaque bureau de vote dressent un procès-verbal dans 
lequel ils indiquent le nombre total des électeurs inscrits, y compris celui des Suisses de l’étranger, le 
nombre des votants, le nombre des bulletins blancs, des bulletins nuls et des bulletins valables, ainsi 
que le nombre des électeurs qui ont accepté le projet et le nombre de ceux qui l’ont rejeté.  
2. Le procès-verbal est transmis au gouvernement cantonal. Celui-ci procède à la récapitulation des 
résultats provisoires pour tout le canton, les communique à la Chancellerie fédérale et les publie dans 
la feuille officielle du canton dans les 13 jours qui suivent le jour de la votation. Au besoin, il publie 
les résultats dans un numéro à part.  
 
Art. 15 Validation et publication du résultat de la votation  
1 Le Conseil fédéral constate le résultat définitif de la votation (validation).  
2 L’arrêté de validation est publié dans la Feuille fédérale.  
3 Les modifications de la constitution fédérale entrent en vigueur dès leur acceptation par le peuple et 
les cantons, à moins que le projet n’en dispose autrement.  
4 Si la modification du droit ne souffre aucun retard et que le résultat de la votation est incontestable, 
le Conseil fédéral ou l’Assemblée fédérale peut, avant que ne soit édicté l’arrêté de validation, faire 
entrer provisoirement en vigueur une loi ou un arrêté fédéral portant approbation d’un accord 
international ou encore maintenir en vigueur ou abroger provisoirement une loi déclarée urgente. 
 
Art. 35 Mode de remplir le bulletin  
1 Celui qui utilise un bulletin électoral sans impression peut y inscrire le nom de candidats éligibles, 
ainsi que la dénomination d’une liste ou son numéro d’ordre.  
2 Celui qui utilise un bulletin électoral imprimé peut biffer des noms de candidats (latoiser); il peut 
inscrire des noms de candidats d’autres listes (panacher). Il lui est en outre loisible de biffer le numéro 
d’ordre imprimé ou la dénomination de la liste, ou encore de remplacer cette indication par un autre 
numéro d’ordre ou une autre dénomination.  
3 Il peut inscrire deux fois le nom du même candidat sur un bulletin (cumuler).  
 
Art. 39 Récapitulation des résultats  
Après la clôture du scrutin, les cantons établissent, d’après les procès-verbaux des bureaux électoraux:  
a. Le nombre des électeurs inscrits et des votants;  
b. Le nombre des bulletins valables, nuls et blancs;  
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c. Le nombre des voix obtenues individuellement par les candidats de chaque liste (suffrages 
nominatifs);  
d. le nombre des suffrages complémentaires de chaque liste (art. 37);  
e. le total des suffrages nominatifs et des suffrages complémentaires obtenus par chacune des listes 
(suffrages de parti);  
f. Pour les listes apparentées, le nombre total des suffrages obtenus par le groupe de listes;  
g. Le nombre des suffrages blancs.  
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Luxembourg Loi électorale du 18 février 2003 
 

LIVRE Ier - Dispositions générales communes aux élections législatives, communales et 
européennes 

 
Titre III.- Des collèges électoraux 

 
Chapitre II.- De la composition des bureaux 

  
Art. 58.- Chaque bureau électoral se compose du président, de quatre assesseurs et du secrétaire.  
 
Toutefois, dans les communes de plus de 15.000 habitants, le bureau principal se compose du 
président, de six assesseurs, du secrétaire et du secrétaire adjoint.  
  
(…) 
  
Art. 62.- Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président parmi les 
électeurs de la commune. Ils n’ont pas voix délibérative. En cas d’empêchement ou d’absence du 
secrétaire pendant le cours des opérations et au cas où il n’y pas de secrétaire adjoint, l’un des 
assesseurs est appelé par le président à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.  
  
Art. 63.- Les témoins à désigner par les candidats peuvent siéger aux bureaux pendant toute la durée 
des opérations. Ils occupent le côté opposé à celui où siègent le président et les assesseurs. S’ils ne se 
présentent pas ou s’ils se retirent, les opérations se poursuivent sans interruption et sont valables, 
nonobstant leur absence.  
  
Art. 64.- Le président du bureau principal de la commune peut désigner, pour assister ce bureau dans 
les opérations de recensement, des calculateurs qui opèrent sous la surveillance du bureau.  
  
Les calculateurs n’ont pas voix délibérative.  
  
Art. 65.- Les présidents, les secrétaires, les secrétaires adjoints, les assesseurs, les assesseurs 
suppléants et les calculateurs reçoivent des jetons de présence dont le nombre et le montant sont fixés 
par règlement grand-ducal.  
  
Art. 66.- Les membres des bureaux sont tenus de recenser fidèlement les suffrages. 
  
Les membres des bureaux, les calculateurs et les témoins des candidats sont tenus de garder le secret 
des votes. 
  
Il est donné lecture de cette disposition et de celles de la présente loi qui s’y rattachent, et mention en 
est faite au procès-verbal.  
  
Art. 67.- Nul ne peut être président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant ou 
calculateur, s’il n’est électeur de la commune, sachant lire et écrire. 
  
Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré 
inclusivement, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen ou communal, ne 
peuvent siéger comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin 
ou calculateur d’un bureau électoral.  
  
Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu'au deuxième degré 
inclusivement.  
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Les membres des bureaux de vote se réunissent au moins une heure avant l’ouverture des locaux de 
vote afin de garantir le bon déroulement des opérations électorales.  
  
Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant 
individuellement, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 1 n’est parente ou alliée au degré prohibé 
ni d’un candidat, ni d’un autre membre du bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.  

Chapitre IV.- De l’installation des bureaux 
  
Art. 70.- Le local du bureau de vote et les compartiments dans lesquels les électeurs expriment leur 
vote sont établis conformément au dessin-modèle annexé à la présente loi.  
  
Toutefois, les dimensions et le dispositif peuvent être modifiés, selon que l’exige l’état des locaux.  
  
Art. 71.- Il y a un compartiment ou pupitre isolé par 150 électeurs.  
  
Art. 72.- L’instruction-modèle annexée à la présente loi est placardée dans la salle d’attente de chaque 
local de vote.  
  

Chapitre V.- De l’admission des électeurs au vote 
  
Art. 73.- Les électeurs sont admis au vote de huit heures du matin à deux heures de l’après-midi. Tout 
électeur se trouvant avant deux heures dans le local est encore admis à voter.  
  
Art. 74.- A mesure que les électeurs se présentent munis de leur lettre de convocation, le secrétaire 
pointe leur nom sur le relevé; un assesseur désigné par le président en fait de même sur le second 
relevé des électeurs du bureau.  
  
Art. 75.- L’électeur qui n’est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis au vote si son 
identité et sa qualité sont reconnues par le bureau.  
  
En cas de réclamation du chef d’erreur dans les relevés d’un bureau, le bureau décide, après 
vérification sur les listes électorales déposées au bureau principal de la commune. 
  
Art. 76.- Nul ne peut être admis à voter, s’il n’est inscrit sur les listes électorales de la commune.  
  
A défaut d’inscription sur le relevé des électeurs mis à la disposition du bureau, nul n’est admis à voter 
s’il ne se présente muni d’une décision du bourgmestre de la commune de résidence ou, le cas échéant 
de son remplaçant ou d’une autorité de justice constatant qu’il a le droit de vote dans la commune.  
  
Art. 77.- Malgré l’inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni admis au vote ceux qui sont privés 
du droit de vote en vertu d’une disposition légale ou par une décision de l’autorité judiciaire coulée en 
force de chose jugée.  
  
Les membres du bureau et les témoins, de même que le secrétaire et le secrétaire adjoint, votent dans 
le bureau où ils siègent. Mention en est faite à la suite des relevés de pointage.  
  
Art. 78.- L’électeur reçoit des mains du président un bulletin de vote, plié en quatre à angle droit, et 
qui est estampillé au verso d’un timbre portant l’indication de la commune et le numéro du bureau.  
  
Il se rend directement dans l’un des compartiments; il y formule son vote, montre au président son 
bulletin replié régulièrement en quatre, le timbre à l’extérieur, et le dépose dans l’urne.  
  
Il lui est interdit de déplier son bulletin en sortant du compartiment-isoloir, de manière à faire 
connaître le vote qu’il a émis. S’il le fait, le président lui reprend le bulletin déplié, qui est aussitôt 
annulé et détruit, et invite l’électeur à recommencer son vote.  
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Si l’électeur, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, il peut en demander un autre au 
président, en lui rendant le premier, qui est aussitôt détruit. Il en est fait mention au procès-verbal.  
  
En cas d’élections législatives et européennes simultanées, l’électeur de nationalité luxembourgeoise 
reçoit des mains du président deux bulletins de vote de couleur différente, l’un pour les élections 
européennes, l’autre pour les élections législatives. L’électeur ressortissant d’un autre Etat membre de 
l’Union européenne ne reçoit que le seul bulletin de vote pour les élections européennes.  
  
Art. 79.- Lorsqu’il est constaté qu’un électeur est aveugle ou infirme, le président l’autorise à se faire 
accompagner d’un guide ou d’un soutien et même à faire formuler par celui-ci le vote qu’il se 
trouverait dans l’impossibilité de formuler lui-même.  
  
Le guide ou soutien doit être électeur. Ne peuvent pas être guide ou soutien d’un électeur aveugle ou 
infirme, les personnes qui ne savent pas lire ou écrire ou qui sont exclues de l’électorat d’après les 
dispositions de l’article 6 de la présente loi.  
  
Les noms de l’électeur et de son guide ou soutien ainsi que la nature de l’infirmité invoquée doivent 
être inscrits au procès-verbal.  
  
Art. 80.- L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour 
remplir son ou ses bulletins de vote.  
  
Art. 81.- A mesure qu’un électeur sort du local de vote, le bureau admet un autre, de manière à ce que 
les électeurs se succèdent sans interruption dans les compartiments isolés.  
  
Art. 82.- Nul n’est tenu de révéler le secret de son vote, à quelque réquisition que ce soit, même dans 
le cadre d’une instruction ou contestation judiciaire ou d’une enquête parlementaire.  
  

Chapitre VI.- De la police des bureaux électoraux 
  
Art. 83.- Le président du bureau a seul la police du local où se fait l’élection. Il peut déléguer ce droit 
à l’un des membres du bureau pour maintenir l’ordre dans la salle d’attente.  
  
Sauf les exceptions prévues par la présente loi, les électeurs du bureau et les candidats sont seuls 
admis dans cette salle.  
  
Les électeurs ne sont admis dans la partie du local où a lieu le vote que pendant le temps nécessaire 
pour former et déposer leurs bulletins.  
  
Ils ne peuvent se présenter en armes.  
  
Nulle force armée ne peut être placée, sans la réquisition du président, dans la salle des séances ni aux 
abords du lieu où se fait l’élection.  
  
Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d’obtempérer aux réquisitions écrites du 
président.  
  
Art. 84.- Le président du bureau est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’ordre et 
la tranquillité aux abords et dans l’intérieur de l’édifice où se fait l’élection.  
  
Art. 85.- Quiconque, au mépris de l’article 83 de la présente loi, entre pendant les opérations 
électorales dans le local où siège le bureau, est expulsé par ordre du président ou de son délégué. S’il 
résiste ou s’il rentre, l’incident est consigné au procès-verbal.  
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Art. 86.- Le président ou son délégué rappelle à l’ordre ceux qui, dans le local où se fait l’élection, 
donnent des signes publics, soit d’approbation, soit de désapprobation, causent du tumulte ou excitent 
au désordre, de quelque manière que ce soit. S’ils n’obtempèrent pas à ces injonctions, le président ou 
son délégué peut les faire expulser, sauf à leur permettre de déposer leur vote, s’il y a lieu.  
  
L’ordre d’expulsion est consigné au procès-verbal. 
  
Art. 87.- Un exemplaire de la présente loi est déposé au bureau à la disposition des électeurs.  
Sont affichées à la porte de la salle d’attente de chaque bureau, en caractère gras, les pénalités prévues 
par la présente loi.  
 
(…) 

LIVRE III. - Des corps communaux et des élections communales 
Titre III.- Des opérations électorales 

 Chapitre III.- De la représentation proportionnelle 
 

Section IV.- Du dépouillement du scrutin 
  
Art. 242.- Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le 
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.  
  
Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.  
  
Art. 243.- Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats 
individuellement (suffrages nominatifs), comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition 
proportionnelle des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.  
  
Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste 
qu’il y figure de candidats.  
  
Les suffrages recueillis par un candidat décédé sont valablement acquis à la liste à laquelle il 
appartient.  
  
Art. 244.- L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages 
de liste et les suffrages nominatifs.  
  
Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.  
  
Art. 245.- Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.  
  
Sont nuls:  
  
1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;  
  
2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n y a de membres à élire et ceux qui ne 
contiennent l’expression d’aucun suffrage;  
  
3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à l’intérieur un 
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une 
rature ou une marque non autorisés par la loi.  
  
Art. 246.- Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins 
les examinent et soumettent au bureau les observations ou réclamations.  
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Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont été 
admis comme tels par décision du bureau.  
  
Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau et 
par l’un des témoins.  
  
Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.  
  
Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.  
  
Art. 247.- Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire des 
électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce 
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis, par son président, le 
jour même, au président du bureau principal. Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire 
les observations présentées et y annexe les pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents 
aux fins de justification.  
  
Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces 
y annexées, au juge de paix territorialement compétent.  
  
Art. 248.- Les bulletins de vote sont groupés par « bulletins valables » et « bulletins nuls » et placés, à 
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contient les bulletins 
valables et l’autre les bulletins nuls.  
  
La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du 
numéro du bureau de dépouillement et du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.  
  
Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui 
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la 
suscription porte les mêmes indications.  
  
Art. 249.- Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins 
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au 
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 2 annexé à la 
présente, qui renseigne:  
  
- le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;  
- le nombre des bulletins blancs et nuls;  
- le nombre des bulletins valables;  
  
pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des 
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.  
  
Art. 250.- Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations faites 
par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le 
secrétaire et les témoins.  
  
Art. 251.- Le procès-verbal de chaque bureau de vote est immédiatement porté par son président au 
bureau principal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.  
 
 


